
REGLEMENT
Article  1 : Le  tournoi est organisé par le CTTN de Nouzonville.


Article 2 :   Le tournoi se déroulera    le dimanche : 

                    à partir de 8 h
au COSEC stade André Stevenin de Nouzonville

Article 3 : Pour les tableaux  simples, les clubs devront transmettre les inscriptions 

                  avant             le  :                                                           au plus  tard

Article 4 : Ce tournoi est ouvert aux joueuses et joueurs inscrits dans les clubs du département 
                  et    hors département
                 ainsi qu’à tous les joueurs non licenciés 
Article 5 : Le tournoi comprend les tableaux  simples suivants :
	Identification des tableaux
	CATEGORIES
	PRIX  DU TABLEAU
	HORAIRES  DEDEBUT DU TOURNOI

	A
	NC-NL   5 à 7
	5 €
	8h

	B
	8 à 10
	5 €
	9 h

	C
	11 à  14
	5 €
	10 h

	D
	15  et  +
	5 €
	11 h

	
	
	
	

	Inscription pour deux tableaux  = 7  €


(Le pointage des participants  s’effectuera 30 mn  avant le début de chaque série.

( Aucune interruption n’aura lieu pendant midi 

Article  6 : Les organisateurs, suivant l’avancement de la compétition, autoriseront 
                   les  inscriptions et le déroulement d’un tournoi ‘’ en double ‘’ à partir de  14 h  
                   au prix de   4  €    par  équipe
Article  7 :       Autorisation des joueurs :

( Les joueurs ne peuvent participer qu’a deux épreuves de simple au maximum et doivent en priorité participer au tableau réservé à leur catégorie.

( S’ils ont participé au tableau de leur catégorie, les joueurs peuvent participer au tableau de classement immédiatement  supérieur.

Article 8 : Pour les tableaux simples, les clubs devront transmettre les inscriptions avant 

                    le                                        au plus  tard
Article 9 :   Tirage au sort : 

( Le tirage au sort des tableaux  de  A  à  D   se fera le :  


( Les joueurs désirant s’inscrire après le tirage au sort ne pourront participer à 
                       l’épreuve qu’en remplacement d’un inscrit et absent dans la catégorie concernée 


dans la mesure où cela ne change pas l’ordre établis par le tirage au sort initial 

     et  unique.
( Dans la mesure du possible, les joueurs d’une même association ne seront pas 
     inscrits dans une  même poule.  Si cela se produit, ils seront placés de manière à se 
    rencontrer le plus rapidement possible.

Article 10 : Les rencontres se dérouleront  au meilleur des  5 manches  suivant les règles de la 
        
fédération ( F.F.T.T)  (3 sets gagnants  avec des  sets  à 11 points )
Article 11 : Les joueurs de chaque tableau seront répartis en poules de 3 ou 4 joueurs au plus  et 
                    seront tous qualifiés pour disputer les rencontres du tableau final à élimination 
                    directe

Article 12 : La tenue sportive sera exigée à chaque participant.
                    L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration de 
                    biens personnels ou d’accident corporels.
Article 13 : (Les arbitrages des rencontres de poules seront assurés par les joueurs concernés


 ( Le juge arbitre désignera les arbitres pour les rencontres à élimination directe.

 ( L’organisateur assurera l’arbitrage des finales de chaque tableau.

Article 14 : Le juge arbitre de la compétition :

( Sera  responsable du tirage au sort,


( De la bonne conduite des épreuves et de toutes les questions de jeu soulevées par 
           l’appel d’une décision d’un arbitre.


( Il sera le seul habilité à régler les cas de litiges prévus ou non au présent 
           règlement.

Article 15 : Les modifications  de déroulement du tournoi sont à l’initiative de l’organisateur.
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